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PAYS INTERESSES :

Depuis Septembre 1973, les véhicules AMI Super sont équipés d'une butée 
de débrayage auto-centreuse « VERTO ».

Cette évolution en trame la modification de l'agrafe de fixation.

TOUS PAYS

12781

VEHICULES AMI SUPER

Tous Types

PIECES DE RECHANGE

EMBRAYAGE
DESIGNATION NUMERO P.R.

Butée .................

Agrafe de butée

5 449 067 P 
5 449 068 A

Après épuisement des stocks, le Département des Pièces de Rechange ne 
fournira plus que les nouvelles butées de débrayage.

Butée auto - centreuse
Il est possible de remplacer une ancienne butée par une nouvelle, à condition 
de remplacer également l'agrafe.
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